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Centre National de la Fonction Publique Territoriale

ENACT de Nancy

APPEL A COMMUNICATIONS

Attention !

 Report date de clôture pour l’envoi des propositions de communication → 15 mars 2010 !

COLLOQUE CNFPT
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Organisation territoriale de la santé au cœur des réformes

Place des collectivités, positionnement des professionnels 
29 et 30 septembre 2010
Nancy
Contacts :

Viviane BAYAD – CNFPT/ENACT de Nancy/ Pôle santé  –  viviane.bayad@cnfpt.fr  –  03 83 19 22 34

Maryline BELOT – CNFPT/ ENACT de Nancy/ Pôle santé  –maryline.belot@cnfpt.fr – 03 83 19 22 28

www.cnfpt.fr

Les 29 et 30 septembre 2010, le CNFPT organise son 5ème colloque « Collectivités territoriales et santé publique ».

Ce rendez-vous a pour objectif d’accompagner la professionnalisation des acteurs territoriaux de la santé

· en ouvrant un temps de débat entre tous les acteurs concernés par les politiques de santé publique locales, 

· en favorisant les échanges d’expériences et l’analyse des pratiques, 

· en favorisant les rencontres entre professionnels de santé de la fonction publique territoriale mais aussi entre l’ensemble des acteurs de la santé sur les territoires,

· en réfléchissant et en anticipant les évolutions des métiers et des pratiques professionnelles.

Ce colloque s’adresse à l’ensemble des acteurs dont l’activité participe à l’organisation de la santé à un niveau territorial :

· professionnels intervenant dans le champ de la santé, de l’environnement, du social, 
· responsables de service, 
· coordinateurs, chargés de mission de services santé, 
· élus, 
· associations d’usagers,
· organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, 
· ….
Il s’inscrit dans un contexte d’évolution des dispositifs de santé publique, d’évolution du contexte social et sanitaire, du nécessaire travail pluridisciplinaire et partenarial sur un  même territoire entre les différents acteurs institutionnels concernés. 

Les échanges  doivent permettre d’appréhender ce contexte actuel, d’approfondir les questions que sous-tendent les différentes dynamiques territoriales dans le champ de la santé aujourd’hui, d’anticiper les organisations partenariales de demain.

Le thème général de cette édition : «L’organisation territoriale de la santé au cœur des réformes – Place des collectivités, positionnement des professionnels » sera décliné lors de la conférence plénière puis à travers quatre sessions d’ateliers thématiques.

Ce thème sera illustré, dans les sessions thématiques, par des problématiques rencontrées et traitées par les acteurs, dans leur pratique.

Les axes d’analyse cités ci-dessous doivent permettre de construire la réflexion durant le colloque et donc sous-tendront les sessions thématiques.

Axes d’analyse
Dans la reconfiguration actuelle du paysage territorial (réforme des collectivités territoriales) et du paysage de la santé (loi « Hôpital, santé, patients et territoires » , mise en place des agences régionales de santé, prochaine loi de santé publique), les collectivités ont à se repositionner et se réorganiser pour mettre en œuvre une réponse cohérente aux besoins de santé de la population, et les professionnels s’interrogent sur leur positionnement et leur identité face aux différentes logiques qui se percutent dans la construction des actions de santé.  

Les communications doivent s’inscrire dans un des axes d’analyse suivant : 
La santé dans les collectivités territoriales à l'heure de la mise en place des Agences Régionales de Santé, de la réforme des collectivités territoriales 

· Quel cadre d'élaboration des politiques de santé publique  locales/départementales/régionales, dans différents champs (PMI et planification familiale, personnes âgées/personnes handicapées; lutte contre la tuberculose, prévention des cancers, ...) ?
· Quelles articulations avec l'ensemble du contexte législatif et réglementaire (loi de santé publique, loi relative aux droits des patients ....) ?

· Quelle articulation, quelle contractualisation entre l’Etat et les Collectivités territoriales ?

· Quels positionnements pour le professionnel de santé dans ce nouveau paysage territorial et ce nouveau paysage de la santé ?

Projets locaux au service de l’amélioration de la santé
· Comment les activités de santé des collectivités visent à améliorer la santé des populations ?

· Quelle prise en compte des « Inégalités Sociales et territoriales de Santé » pour la construction de projets locaux pertinents ? Quelle prise en compte des déterminants de santé dans l’élaboration des politiques locales ?
· Comment élaborer des stratégies transversales visant à améliorer la santé en tenant compte de différentes logiques (institutionnelles, politiques, organisationnelles, nationales et locales, ascendantes et descendantes, politiques et techniques), et sollicitations (de la population, des politiques, des associations, des institutions) ?

· Comment le professionnel territorial de santé contribue à une action transversale au sein de sa collectivité pour améliorer la santé ?

· Quelle est l’identité professionnelle du professionnel de santé dans ces nouvelles configurations ? Est-il un professionnel de santé ou un manageur, un chef de projet ?

· Que représente aujourd’hui la notion de « service public de santé » ? 
· Comment organiser l’offre de prévention et de promotion de la santé à l’échelle d’un territoire ?
Organisation de l’offre de santé à l’échelle d’un territoire
· Comment s’organise l’offre de santé pluridisciplinaire dans les quartiers mais aussi en milieu rural ?
· Quelle collaboration entre offre de soins privée et PMI doit-on construire ?
· Comment veiller  la cohérence avec les particularités locales ?
· Quelle articulation entre sanitaire et médico-social ?
· Quelle articulation entre soins et santé publique ?

· Quelle cohérence, quelle mutualisation entre collectivités, entre services ?
· Quel positionnement pour le professionnel de santé entre une réponse normée par les dispositifs et une réponse adaptée aux stratégies individuelles de l’usager ? 
Ces éléments d’analyse pourront être illustrés par la pratique et la réflexion des intervenants, par les problématiques traitées  (par exemple : santé mentale, santé environnementale, iniquités territoriales de santé, interfaces sanitaires et sociales, articulation élus-fonctionnaires, environnement de la santé, relations professionnels-usagers, santé et  développement durable, organisation territoriale de la santé pour les personnes âgées, maintien à domicile des personnes dépendantes, accès aux soins en milieu rural, management, partenariat, coordination, …)

Pré-programme :
	Mercredi 29 septembre 2010

	Jeudi 30 septembre 2010



	A partir de 9h30
Accueil

10h15-10h30

Discours d’ouverture

10h30-12h15     
Session plénière



  
Table ronde            introductive


            
Débat

12h15 -14h00   
Repas sur site

14h00 -16h00    
Sessions thématiques parallèles :                 4 ateliers 

16h00 - 16h30   
Pause

16h30 -18h30       
Sessions thématiques parallèles :
                         
3 ateliers




1 café philosophique

20h00


Soirée de gala


	9h00 -11h00          
Sessions thématiques                         parallèles :             4 ateliers

11h00-11h30         
Pause

11h30-12h15     
Conférence 

12h15-14h00     
Repas sur site

14h00 -16h00    
Sessions thématiques parallèles :              4 ateliers

16h00-16h45
 Conférence de clôture




Les ateliers sont d’une durée de 2 heures, avec 4 communications maximum et un temps de débat. 

Propositions de communication
· Les communications doivent s’inscrire dans la thématique du colloque et se rattacher à une dynamique territoriale.

· Les propositions doivent être concises et comporter une brève introduction situant le projet dans son contexte, une présentation de la méthode, des principaux résultats et la discussion. 

· Au-delà des difficultés rencontrées et des pistes d’amélioration, les communications doivent introduire une analyse permettant d’en tirer des  préconisations ou réflexions au regard des dynamiques territoriales en santé publique.
· Les communications retenues feront l’objet d’un exposé oral d’une quinzaine de minutes, suivi d’un temps d’échanges.

· Toutes les propositions seront examinées par le comité de pilotage qui jugera la pertinence, la qualité de l’analyse présentée et la clarté du texte. 
· Calendrier et modalités 

Les propositions de communications devront être adressées avant le 15 mars 2010 auprès du pôle santé du CNFPT, par mail uniquement : maryline.belot@cnfpt.fr 

Les propositions de communications seront rédigées selon le formulaire joint. Seules les propositions soumises par mail seront acceptées.

Les auteurs seront informés de l’acceptation, de la demande de précision ou du refus en avril 2010.

Le formulaire joint peut être complété de tout document visant à mieux cerner et détailler la proposition de communication.
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Proposition de communication

A retourner par mail à maryline.belot@cnfpt.fr  pour le 15 mars 2010
Colloque « Collectivités territoriales et santé publique »
(29 et 30 septembre 2010)

*********

« L’organisation territoriale de la santé au cœur des réformes
Place des collectivités, positionnement des professionnels»
Nom et prénom du présentateur :

Fonction :

Organisme :

Adresse :

N° téléphone :

Adresse mail :

Autres auteurs :

Titre de la communication :

4 mots clefs :

Résumé en 400 mots maximum, en respectant la présentation suivante : contexte – méthode – résultats – discussion et analyse :

Références de publications, recherches, expériences pilotées en lien avec l’intervention proposée.
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